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Par cette déclaration, la CFDT 3C Bretagne tient à signaler une dérive dangereuse du dialogue social en DOTC HB. 3 dossiers méritent que l’on se penche sur le fondement de leur présentation à cette instance :

Dénonciation de l’usage de Le Rheu :

Lors d’un précédent CTP, nous rappelons à ses membres que la CFDT avait refusé de prendre part au vote.

Cela n’a pas empêché les membres Poste de voter sur un projet qui finalement ne verra pas le jour dans les conditions prévues. Soyez certain que la CFDT regrette l’absence de réorganisation qui n’est pas une bonne chose pour les conditions de travail de nos collègues de Pacé et du Rheu.

Ceci étant dit, la CFDT refuse que les facteurs du Rheu soient les seuls à « payer les pots cassés ». La dénonciation de l’usage des agents de Le Rheu n’est pas une solution !

Comme leurs collègues de Pacé qui bénéficient du maintien de leur RTT, la CFDT demande le maintien de l’usage afin de relancer de nouvelles négociations sur les conditions de travail et l’emploi pendant cette période de 15 mois.

Afin de réussir cette négociation, la CFDT demande expressément le retrait du point « dénonciation de l’usage de Le Rheu » de l’ordre du jour.

Disparition du groupement St Malo :

Les efforts de productivité et les économies de gestion sont la réalité d’une entreprise qui veut rester dans la course économique. 

Pour la CFDT 3C Bretagne, les mutations de l’organisation du travail doivent renvoyer au traitement social des personnels impactés par ces changements importants pour eux !

L’exemple que nous donne la DOTC HB est relativement effrayant. La fermeture du groupement aurait pu donner lieu à un compromis acceptable, il n’en est rien !

L’accord proposé à la négociation n’a pas évolué d’un pouce…. Face à la démarche de la DOTC HB qui finalement demande aux OS de signer les mesures déjà prévues dans les BO RH ou les notes de services PDE, la CFDT constate que l’entreprise ne remplit pas ses obligations de reclassement à moins de 30 Km et qu’en plus elle espère s’en tirer à bon compte ! 

L’accord proposé ce jour à la signature doit mieux compenser les sujétions nouvelles des agents.

Fixe Matin au CTC :

C’est sans surprise que l’avenant valablement signé au CTC a rencontré le droit d’opposition de la CFDT.

Le problème reste le même depuis des mois. Une réponse par un modèle social unique en Europe semblait faire consensus : L’emploi à temps plein pour répondre aux contraintes économiques de La Poste.

Le nouvel avenant s’en éloigne plus encore ! Moins d’activité (en tout cas c’est le discours de la direction du CTC) ne permet pas non plus une nouvelle répartition de celle-ci. Bien au contraire, l’accord du 23 Octobre ne vise qu’à faire avaliser – 2,5 PT !

La section CFDT n’a fait que porter à nouveau les mêmes revendications… et les réponses de la Direction du CTC sont restées les mêmes : 

Non, au partage des contraintes, Oui à l’emploi précaire ; 

Non, à l’AMAC , Oui à la disparition du traitement des flux par les équipes.

Face à ces choix du CTC, la CFDT 3C agit et dit NON !  [image: image2.png]st cut :
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